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AssociaƟonÊNaƟonaleÊdesÊMémoiresÊduÊMont-Valérien 
DélégaƟonÊdesÊHauts-de-FranceÊ 

FocusÊsurÊleÊcontrôleurÊgénéralÊLucÊCORACK 
Directeur du Service Départemental Incendie Secours de l’Oise 

Le jeudi quatorze avril s’est déroulé au Service Départemental Incendie Secours de l’Oise à Tillé la          
remise de décoraƟon à son directeur le contrôleur général Luc CORACK, en reconnaissance de ses acƟons, 

de sa sensibilité et son engagement envers la jeunesse et la mémoire. Celui-ci fut nommé dans la plus 
haute disƟncƟon de l’AssociaƟon NaƟonale des Mémoires du Mont-Valérien                                                

«  Croix d’Or du Mérite avec Palme » 

C’est au cours d’une brève mais protocolaire cérémonie au sein du Service Départemental Incendie et 
Secours, que le Président Alain FABER des Mémoires du Mont-Valérien en présence d’invités, lui remis 
ceƩe décoraƟon associaƟve. 
Nous lui adressons une nouvelle fois, ainsi qu’à tous ses proches (famille et collaborateurs), nos plus           
sincères félicitaƟons. 
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Au-delà de la foncƟon, c’est l’homme qui est aujourd’hui mis 
en valeur pour son travail mémoriel. 

De la maƟère « devoir de mémoire » certains y verraient une 
certaine « obligaƟon » à faire. Et pourtant, tout comme      
Madame Simone Veil, ce n’est pas une obligaƟon pour le   
contrôleur général Luc Corack. 

Madame Veil disait « Je n’aime pas l’expression devoir de mé-
moire ». En ce domaine, la noƟon d’obligaƟon n’a pas sa 

place. Chacun réagit selon ses senƟments ou son émoƟon. La mémoire est là, elle s’impose d’elle-même 
ou pas. Il existe, si elle n’est pas occultée une mémoire spontanée : c’est celle des familles. Autre chose est 
le devoir d’enseigner, de transmeƩe. Là, oui, il y a un devoir. 

Le triptyque est présent aussi dans la démarche mise en œuvre pour perpétuer la mémoire : il s’agit 
d’abord d’ouvrages ; Le premier inƟtulé « sapeurs-pompiers, père et fils » qu’il a écrit avec son père.         
Le livre met en avant les sapeurs-pompiers à travers l’histoire. Et le second, « l’histoire des sapeurs-
pompiers de l’Oise ». Ces deux livres, certes d’histoire, sont aussi chargés de « senƟments et d’émoƟons ». 

De part ceƩe sensibilité, les acƟons sont aussi de qualité. La créaƟon de deux espaces avec plaques mé-
morielles au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Oise rendant factuelles la mé-
moire et l’histoire. 

TransmeƩre, c’est avec l’aide du Lieutenant Pascal Rouyère qu’il s’engage dans un « projet devoir de          
mémoire » avec les jeunes sapeurs-pompiers. Il s’agit à la fois de restaurer les tombes des Sapeurs-
pompiers impliqués pendant la première et la seconde guerre mondiale mais aussi de sensibiliser de              
manière acƟve la jeunesse à l’histoire : celle de ces pompiers et de leurs familles. Pour ceƩe acƟon, le SDIS 
de l’Oise a reçu le prix de l’Ordre NaƟonal du Mérite du département. 

 

Stéphane Cérabino, Délégué Régional  

Jérémy Bouchez, Secrétaire Régional Rédacteur 


